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Chères Garchoises, chers Garchois,

L’actualité politique a occupé largement les trois 
derniers mois avec l'élection présidentielle et la 
réélection d’Emmanuel Macron à la Présidence de 
la République, suivie par les élections législatives 
qui n’ont pas permis de lui donner une majorité 
absolue. Il s’agit d’une situation inédite depuis 
1958 et il va falloir changer de logiciel pour faire 
fonctionner nos institutions et faire avancer notre 
pays qui, au travers de son vote, a exprimé à quel 
point la France est fracturée. Une tâche aussi 
difficile que nécessaire à laquelle les députés de 
tous horizons devront s’atteler très vite et je tiens 
à cet égard à adresser en même temps que mes 
félicitations républicaines mes encouragements 
à Pierre Cazeneuve, le nouveau député de notre 
circonscription.

Je tiens enfin à remercier les nombreux 
Garchois et les agents de la Ville qui ont tenu les 
bureaux de vote, permettant l’exercice du droit de 
vote essentiel à l’expression de la démocratie.

Le mois de Juin a été un moment riche en 
événements qui ont permis aux Garchois de 
partager des moments de convivialité : cross 
des jeunes, fête de la musique, kermesse dans 
nos écoles et la première édition du festival Jazz 
à Garches le 2 juillet dernier. Autant d’occasions 
d’être ensemble, et de faire vivre cet esprit 
village qui fait le charme de notre Ville et qui se 
poursuivront avec le désormais traditionnel Bal 
Populaire le 13 juillet et le Tour de France qui 
passera à Garches le 24 juillet.

Un grand merci à nos agents communaux et à 
leur engagement sans faille, sans lesquels rien ne 
serait possible.

Enfin, en ces périodes de fortes chaleurs, j’invite 
nos aînés, les personnes isolées et les personnes 
fragiles à se faire recenser auprès du CCAS afin 
de garder le lien.

Nous nous retrouverons à la rentrée pour 
une nouvelle séance de Ciné en plein air avec la 
diffusion de "LA LA LAND" le 3 septembre et le 
Forum des associations suivi de la fête du Sport 
le 4 septembre.

D’ici là, je vous souhaite à tous, un bel été, à 
Garches ou ailleurs.

Jeanne Bécart, 
Maire de Garches 

Vice-Présidente du Conseil Départemental  
des Hauts-de-Seine
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Préserver le cadre de vie de 
notre Ville
Après la venue des artistes et 
notables qui commencèrent à venir 
à Garches en villégiature à la fin 
du XIXe siècle, notre Ville a connu 
à partir des années 1950 un fort 
développement, qui s'est encore 
intensifié dans les années 1970 et 
80. 
Pour autant, au fil des décennies, la 
commune a su conserver un cadre 
de vie verdoyant, calme et aéré. 
Cette qualité de vie reste la clé de 
l’identité locale. 

Îlot de tranquillité, Garches n’en est pas moins intégrée à un territoire, 
l’Île-de-France, qui subit une très forte pression immobilière. Comme 
les autres communes de la Région, elle doit fournir un effort en matière 
de développement urbain.

“La Mairie ne peut pas aller contre la volonté de l’État, 
qui nous impose de nous engager sur une production 
de logements adaptée aux besoins des nouveaux 
arrivants et à l’évolution de la population, souligne 
Béatrice Bodin, Maire-adjoint délégué à l’Urbanisme, 
au Logement, au Patrimoine et au Développement 
durable. 
Construire est non seulement une obligation 
mais aussi une nécessité pour que Garches reste 
une ville vivante et dynamique.” Dans ce cadre, 
l’objectif de la Municipalité est d’accompagner le 
développement d’une offre de logements diversifiée, 
tout en maintenant une biodiversité locale dense et en 
encourageant les actions environnementales. 
“Notre rôle est de tout faire pour que chaque 
construction se fasse dans le respect du cadre de vie 
des Garchois, indique l’élue. 

Nous négocions âprement, dossier par dossier, pour 
que les projets qui voient le jour soient les moins denses 
possible et les plus qualitatifs en termes architectural, 
environnemental et paysager.” 

Un engagement fort pour que Garches puisse 
continuer à se développer… sans rien perdre de son 
identité.  

  Face à la pression immobilière croissante en Île-de-France, la  
                Municipalité mobilise tous les outils à sa disposition pour maîtriser 
le développement urbain et préserver le cadre de vie auquel les Garchois sont 
profondément attachés. 

Béatrice Bodin
Maire-adjoint,  

délégué à l’Urbanisme,  
au Logement, au Patrimoine et  

au Développement durable.
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Quels sont les leviers d’action 
de la Ville pour préserver la 
qualité de vie des Garchois ? 
À Garches comme ailleurs, la Mairie a 
pour rôle de s’assurer du respect des 
règles d’urbanisme sur sa commune 
et instruit toutes les demandes qui y 
sont liées. 

Son pouvoir est néanmoins limité : 
la Mairie ne peut notamment pas 
refuser d’accorder un permis si 
celui-ci est en règle, pas plus 

qu’elle ne peut interférer dans une 
négociation entre un particulier et 
un opérateur. 

Ainsi, si un Garchois souhaite vendre 
son terrain à un promoteur, la Ville 
n’a aucun moyen de s’y opposer, sauf 
à préempter au prix des Domaines, 
soit un budget trop important pour 
les finances de la Ville.

Dans ce cadre contraint, la 
municipalité de Garches met tout 
en œuvre pour contrôler l'évolution 
du territoire de manière ordonnée 
et programmée, afin d’empêcher 
la surdensification et de protéger 
le patrimoine architectural et 
paysager notamment dans la zone 
pavillonnaire, poumon vert de la 
ville.

Lexique 
PLU : Plan Local 
d'Urbanisme.  

Document stratégique et 
réglementaire, il traduit un 
projet global d'aménagement 
et d'urbanisme et fixe en 
conséquence les règles 
d'aménagement et 
d'utilisation des sols. 

Le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) 
est le reflet de cette 
volonté de la Ville de 
préserver l’équilibre 
local. Depuis l’élection 
de la nouvelle 
Municipalité en 2020, 
deux modifications 
du PLU ont été 
actées, avec un même 
objectif : préserver la 
qualité de vie  
des Garchois.
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“De nouvelles règles plus 
restrictives s’appliquent ainsi 
dorénavant, s’inscrivant dans le 
cadre d’un développement éco-
responsable”, indique Béatrice 
Bodin, Maire-adjoint délégué à 
l’Urbanisme, au Logement, au 
Patrimoine et au Développement 
durable.

L’élue détaille : “La première modi-
fication, lancée dès 2019 par notre 
nouveau Maire, Jeanne Bécart,  
réduit les droits à construire dans 

les zones dites pavillonnaires, soit 
60% de notre territoire. Les règles 
d’urbanisme ont ainsi été durcies 
avec la diminution de la hauteur des 
constructions neuves, une baisse de 
l’emprise au sol et le renforcement 
du cœfficient de pleine terre qui  
atteint désormais plus de 65%.

La deuxième, du 15 février 2022, 
protège le patrimoine de la Ville 
en instaurant notamment le 
recensement des bâtiments où 
l'environnement immédiat doit être 

au maximum protégé.

Une troisième modification, en passe 
d’être votée, exigera deux places de 
parking par logement neuf construit 
afin de limiter la constructibilité.”

60%
de notre territoire  

est en zone dite pavillonnaire

Mixité et bien-vivre
Autre domaine dans lequel la Mairie agit dans un cadre contraint : celui du logement social. La loi SRU impose 
en effet un minimum de 25% de logements sociaux d’ici 2025. Garches en compte aujourd’hui environ 23% soit 
plus de 1850 logements. 

“La Ville fait son possible pour se conformer à la loi, mais aussi satisfaire aux principes d'accueil, de mixité 
sociale et de bien-vivre chers à nos yeux, indique Grégoire Verspieren, Conseiller municipal chargé d’assister 
Béatrice Bodin dans le domaine du Logement social. 

Notre priorité est de gérer au mieux les demandes d'attribution, en cherchant un équilibre entre l'antériorité des 
dossiers et les situations particulières des foyers qui peuvent être plus ou moins urgentes, tout en favorisant les 
Garchois et notamment les familles. Nous y travaillons en toute transparence. 

Une à deux commissions logement se tiennent chaque année, avec des représentants des élus, des minorités 
et des associations liées au logement, qui permettent d’étudier les dossiers en commun. Nous négocions par 

Grégoire Verspieren
Conseiller municipal, 

pour assister Mme Béatrice Bodin,  
Maire-adjoint, dans le domaine  

du Logement social.

ailleurs avec les promoteurs et les bailleurs pour 
qu’ils prennent en compte les évolutions sociétales 
et garantissent la meilleure gestion possible de 
l'occupation des appartements et des parcours 
résidentiels.”

Cette constante recherche d'équilibre est au cœur de 
l'action municipale afin de préserver la qualité de vie 
des Garchois d'aujourd'hui et de demain.

Permis de 
construire : il s’agit 

d’une autorisation 
d'urbanisme délivrée par la 
mairie sous réserve de 
respecter les règles du PLU 
en vigueur dans la 
commune. Il concerne les 
constructions nouvelles, 
même sans fondation, de 
plus de 20 m2. 

Loi SRU : loi relative à la 
Solidarité et au 

Renouvellement Urbain. Elle modifie 
en profondeur le droit de l’urbanisme 
et du logement en France. Son article 
55 impose aux communes de plus de 
3 500 habitants – et de 1 500 
habitants dans l’agglomération 
parisienne – d’atteindre les 25 % de 
logements sociaux, en regard des 
résidences principales, d’ici 2025. 

Coefficient de pleine 
terre : c’est la 

proportion entre la surface 
en pleine terre, c'est-à-dire 
en continuité avec la terre 
naturelle propice au 
développement de la flore et 
de la faune, et la surface de 
l'unité foncière du projet.  
À Garches, il atteint plus de 
65%.
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Particulièrement sensible aux enjeux environnementaux actuels, la Municipalité a 
souhaité mettre en place un partenariat avec l’association La Fresque du Climat pour 
permettre aux Garchois d’appréhender la complexité du changement climatique. 

La Fresque du climat c’est avant tout un atelier 
collaboratif, pédagogique, ludique et scientifique qui 
permet de comprendre l’essentiel des enjeux climatiques 
pour passer à l’action ! Trois heures d’atelier, en groupe 
de 6 à 8 personnes, autour de cartes issues des travaux 
du GIEC (Groupe d'experts Intergouvernemental sur 
l'Évolution du Climat) faisant appel à la créativité et à 
l’intelligence collective des participants pour reconstituer 
les liens de cause à effet entre les activités humaines et le 
changement climatique.

Selon la Loi sur le Climat adoptée par l’Union européenne, 
la neutralité carbone doit être atteinte en 2050, un 
objectif aussi bien collectif qu’individuel qui concerne 
chacun d’entre nous. Participer à un atelier de La Fresque 
du Climat c’est prendre conscience de la complexité du 
sujet et de son propre rôle. Découvrez comment agir, à 
votre échelle, au travers d’actions quotidiennes.

Fort de la formation des élus le 1er avril dernier et du  
premier atelier organisé en Mairie le 25 juin, la Ville 
poursuivra son partenariat avec La Fresque du Climat à 
la rentrée avec de nouveaux ateliers.

Inscription aux ateliers sur www.fresqueduclimat.org

Pour plus d’informations, contactez la coordinatrice 
locale de Garches, en écrivant à eferla@hotmail.fr

Garches s’engage 
pour l’environnement  
avec La Fresque du Climat 

    Notre engagement dans 
 la nécessaire transition 
   écologique s’est déjà  
   traduit par de nombreuses actions

comme, par exemple, la rénovation thermique des 
bâtiments communaux ou les nombreuses actions 
de sensibilisation organisées en partenariat avec 
nos associations environnementales.

Aujourd’hui, l’urgence climatique est telle qu’elle 
exige une prise de conscience collective. L’ampleur 
de la tâche ne doit pas nous décourager mais, au 
contraire, être une incitation à s’engager, chacun 
à son niveau. C’est l’objectif poursuivi par le 
projet au long court que j’ai décidé d’engager en 
partenariat avec la Fresque du Climat, au travers 
d’un programme de sensibilisation qui, loin de 
toute culpabilisation, nous rendra acteurs, 
par des actions simples, d’un mode de vie  
plus responsable.

Jeanne Bécart,  
Maire de Garches
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  Cet été, la Ville donne rendez-vous à tous les Garchois, petits et  
              grands, dans les équipements municipaux. 

Accueils de loisirs : activités 
pour les tout-petits
Les enfants de maternelle et d’élémentaire pourront pro-
fiter des animations adaptées à chaque âge pour bouger 
tout l’été ! Au programme : jeux d’eau, piscine, balades en 
forêt, sorties pique-nique, ateliers de bricolage, sportifs 
ou de construction et mini-séjours à la ferme pédago-
gique de St Hilliers ou sur la base de loisirs de Jablines.

Ça bouge à l’Espace Jeunes !
Cet été, chaque semaine aura sa thématique et son lot 
d’activités ! Les 11-17 ans apprécieront le programme 
pensé pour eux : escape game, accrobranche, piscine, 
football, équitation, ateliers culinaires et bien d’autres. 
Des journées seront organisées à la plage et dans les 
bases de loisirs de la Région Île-de-France, grâce au 
dispositif « Tickets Loisirs » ainsi qu'un séjour d’été à La 
Gaillarde, en Seine-Maritime. 

L’École des sports pour les 
5-16 ans
Comme chaque année, c’est un programme riche en 
animations qui attend les jeunes Garchois cet été. 
Escalade, cirque, baseball, golf, voile, hockey, natation, 
tout est pensé pour que leur été soit inoubliable ! Les 
participants des mini-séjours pourront également 
découvrir Montoire-sur-le-Loir et Andouillé pour un 
séjour autour de l’équitation.  
Plus d’infos sur www.garcheseds.com 

Profiter des équipements 
municipaux en famille
Côté culture, la Médiathèque vous accueille cet été, 
à l’exception de la fermeture annuelle du 2 au 13 août 
inclus, le mardi et le vendredi de 14h à 18h, le mercredi 
et le samedi de 9h à 13h. Le Cinéma restera ouvert 
jusqu’au 17 juillet inclus et reprendra sa programmation 
le 24 août.

Pour les plus sportifs, la piscine municipale, désormais 
dotée de transats, et les courts de tennis seront ouverts 
tout l’été, sauf le 14 juillet, pour accueillir petits et 
grands, en famille. 

La salle de culture physique est ouverte du lundi au sa-
medi, sauf le 14 juillet et du 1er au 15 août pour la ferme-
ture annuelle. La séance de sport assurée par un coach 
le samedi matin, de 10h à 12h, sur le stade Léo Lagrange 
est maintenue tout l’été. Gratuite et sans inscription, une 
tenue de sport et un tapis suffisent.

Opération " Solidaire avec nos aînés "
Afin de rompre l’isolement des seniors, Bertrand 
Oliviero, 1er Maire-adjoint à la Solidarité et Thierry de 
Poncins, Conseiller municipal délégué aux Seniors 
et à l’Intergénérationnel organisent jusqu'au mois de 
septembre l'opération "Solidaire avec nos aînés", un 
partenariat entre la résidence de l 'Empereur et le CCAS 
de la Ville de Garches. Des animations collectives et 
ateliers sont organisés avec les bénévoles de la Réserve 
Citoyenne de la Ville afin d’égayer leur été. 

Des activités pour un été 
animé !
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Le 13 juillet, Garches invite petits et grands à célébrer la Fête nationale en 
participant au traditionnel bal populaire qui se déroulera sur la place Saint 
Louis.

Dès 17h, les Garchois pourront profiter d'une ambiance conviviale et 
résolument estivale avec l'installation de deux terrains de pétanque éphémères 
qui permettront aux amateurs de s'entraîner à tirer et pointer. 

Toute la soirée, les restaurateurs de la place accueilleront en terrasse ceux qui 
souhaitent boire un verre ou se restaurer. 

Le clou du spectacle sera bien sûr l’animation musicale, qui débutera à 
20h45. Sur le podium décoré aux couleurs du drapeau français, des chanteurs 
et danseurs de talent feront vivre pendant deux heures un répertoire de tubes 
intemporels, des succès des années 80 aux grands hits du moment.  
Un DJ prendra le relais jusqu'à 1 heure du matin pour permettre aux fêtards 
couche-tard de se déhancher sur des rythmes endiablés. 

Découvrez le programme complet sur : www.garches.fr

Cinéma en plein 
air : le 7e art sous  
les étoiles
Profiter de la douceur d’une soirée d’été pour savourer 
un film en famille ou entre amis : c’est ce que vous 
propose la Ville pour cette 2ème édition du Cinéma de 
plein air le 3 septembre prochain à partir de 20h. 
Installez-vous confortablement sur l’un des 500 
transats mis à votre disposition ou sur la pelouse 
du stade Léo Lagrange et laissez-vous porter… Dès 
la nuit tombée, le film sera projeté sur l’écran géant 
déployé pour l’occasion. Après la pétillante comédie 
musicale "Mamma Mia" l’an dernier, c’est le film culte 
"La La Land" qui fera rêver petits et grands en offrant 
un grand moment de cinéma doublé d’une magnifique 
histoire d’amour. 
Et en cas de petite soif ou de grosse faim (ou l’inverse), 
un food truck proposera dès 19h30 boissons et 
encas. 

Evénement gratuit.

Cet été, la ville de Garches organise des événements festifs et familiaux 
pour tous les âges et tous les goûts. Suivez le guide !

Bal populaire : célébrer la France 
en dansant
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Le Forum des associations,  
un rendez-vous 
incontournable

Garches inaugure sa Fête du Sport

Vous souhaitez vous investir pour une cause 
mais ne savez pas comment vous lancer ? 
Votre enfant hésite entre le judo et la natation 
synchronisée ?
Que ce soit par curiosité, pour vous engager ou 
pour vous décider, vous trouverez toutes les 
informations que vous cherchez au Forum des 
associations.

Rendez-vous annuel incontournable, cette 
édition se tiendra le 4 septembre de 9h à 13h, 
dans les gymnases Yves Bodin et Joseph Le 
Rallec. 
Art, culture, éducation, sport, caritatif, 
environnement, santé… Le Forum est l’occasion 
pour les habitants de découvrir toute la richesse 
des actions menées et des activités proposées 
par la centaine d'associations que compte la ville 
de Garches. 

Et pour en avoir un aperçu encore plus concret 
dans le domaine sportif, des ateliers et 
démonstrations seront organisés au stade Léo 
Lagrange le 4 septembre, de 15h à 18h30 (voir 
ci-dessous). 

Evénement gratuit.

Julien Magitteri,  
Maire-adjoint  

délégué au 
Développement 
économique, au 

Commerce, à l’Emploi  
et aux Sports 

« Pour que le Forum des associations incarne pleinement l’esprit et les valeurs 
sportives, nous avons décidé d’inaugurer cette année une Fête du Sport. Durant 
toute une après-midi, les associations sportives garchoises organiseront des 
démonstrations au dojo et sur les courts de tennis Yves Bodin, à la piscine et 
à la salle de danse Le Rallec, ainsi qu'au stade Léo Lagrange. 

Les Garchois pourront ainsi découvrir de manière très concrète un large panel 
de disciplines sportives et seront invités à essayer certaines d’entre elles. 

Des champions garchois montreront leurs talents et partageront l’amour de leur 
sport. À travers cette fête accessible à tous, notre objectif est de mobiliser les 
Garchois de tous les âges autour des valeurs et des activités sportives. 

C’est une occasion de fêter le sport à Garches et de nous engager dès à présent 
autour des prochaines manifestations comme la Coupe du Monde de Rugby en 
2023 et les JO en 2024. »
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La Municipalité a souhaité remettre l’intérêt des jeunes, 
notamment ceux en recherche d’emploi, au cœur des 
préoccupations de la Ville en s’associant à la Mission locale 
Rives de Seine pour permettre l’ouverture d’une antenne à 
Garches dès le 6 septembre prochain.
Destinée aux 16-25 ans, la Mission locale permet d’aider 
les jeunes dans la définition de leur projet professionnel 
et les accompagne dans leurs recherches d’emploi, de 
formation ou d’alternance grâce à un réseau de partenaires 
territoriaux et d’entreprises locales qui permet de mettre 
en relation les recruteurs et les jeunes. Des sessions 
de recrutement sont régulièrement organisées afin 
d’optimiser leurs chances d’être embauchés. 

La Mission locale peut également orienter certains jeunes 
vers des dispositifs déployés par l’État comme notamment 
le Contrat d’Engagement Jeune.

Dès la rentrée, une permanence sera assurée par un 
conseiller de la Mission locale, en partenariat avec les 
services de la Ville, en mairie, trois jours par semaine selon 
les horaires suivants :

• Le mardi et le mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h
• Le jeudi de 13h à 17h

 Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter  
 le 01 47 89 23 85 ou le 01 47 95 67 51.

Ouverture de  
la mission locale  

Boite aux lettres les papillons 
à partir du 22 juin

L'association Les Papillons lutte contre toutes 
formes de violences infantiles, notamment le 
harcèlement scolaire et les violences domestiques. 
La ville de Garches s'est engagée à ses côtés avec 
l'installation à l'Espace Jeunes, à l'Ecole des Sports 
et au Centre de loisirs des 4 Vents, des boîtes aux 
lettres Les Papillons, inaugurées le 22 juin dernier. 
« Les jeunes en difficulté trouvent ici un moyen 
d’exprimer leur souffrance ou leur incompréhension 
puis bénéficient d’un suivi adapté, proportionné 
à la gravité des faits signalés. » souligne Nathalie 
Louvel, Conseillère municipale déléguée auprès 
de Cécile Pony-Vigier, Maire-adjoint, à l’origine du 
projet à Garches.

 Retrouvez les Papillons sur : www.associationlespapillons.org - contact@associationlespapillons.org
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Passage du Tour de 
France à Garches
Ville « Active & Sportive » et labellisée « Terre de jeux 2024 », Garches 
accueillera les cyclistes du Tour de France pour le passage de la 21ème et 
ultime étape dans nos rues, le dimanche 24 juillet. 

La plus célèbre des courses cyclistes traversera donc la Ville, en arrivant 
de Rueil-Malmaison pour emprunter la rue des Suisses puis la rue du 
Marquis de Mores avant de s’engager dans les virages de la rue du 19 
Janvier, terminant son parcours à Garches avec la portion de la rue Athime 
Rué en direction de Vaucresson. Les Garchois pourront profiter de cet 
évènement exceptionnel aux environs de 14h50, avec le passage de la 
caravane publicitaire, puis applaudir les sportifs en pleine course vers 
16h55.
Pour assurer une sécurité maximale, et selon les exigences de la Préfecture 
de Police de Paris et du Préfet des Hauts-de-Seine, la circulation sera 
interdite de 12h à 19h sur l’ensemble des rues concernées par le trajet de 
la course (rue des Suisses, du Marquis de Mores, du 19 Janvier et Athime 

Rué). Le stationnement sera également interdit sur l’ensemble du parcours à partir du samedi 23 juillet, 22h, et 
jusqu’au dimanche 24 juillet à 19h.  
Des restrictions de circulation seront mises en place autour du périmètre de la course ; nous invitons les usagers de la 
route à contourner largement la zone.

  Retrouvez le détail de cet évènement sur le site de la Ville www.garches.fr

Opération Tranquillité 
Vacances

Un service de proximité qui permet aux Garchois de bénéficier 
d’un dispositif de surveillance individuel mis en place dans le cadre 
de l’Opération Tranquillité Vacances, en partenariat avec la Police 
Nationale, pour toute période d’absence prolongée de votre domicile et 
ce à tout moment de l’année.

Ce dispositif permet de lutter efficacement contre les tentatives 
d’effraction et de cambriolage grâce aux passages discrets et réguliers 
des agents de sécurité.

  Pour partir l’esprit tranquille et bénéficier de ce service, 
inscrivez-vous par mail en écrivant à securite@garches.fr, au moins 
deux jours avant le départ. 

Comme elle s’y était engagée, 
la Municipalité a mis en place 
un service de Prévention et 
Sécurité chargé de garantir la 
tranquillité des Garchois et  
la préservation de leur cadre  
de vie. 

Plan canicule
Dans le cadre du plan canicule réactivé 
chaque été, le CCAS de la ville de 
Garches invite les personnes isolées 
ou en situation de handicap à s’inscrire 
sur le registre communal  
des personnes vulnérables au 
01 47 95 66 50/51. 
Ce dispositif permet d’assurer une 
veille sociale par le suivi des personnes 
isolées, fragilisées par l’âge ou le 
handicap en procédant à des appels de 
convivialité pour s’assurer du bon état 
de santé des usagers, et déclencher 
si besoin une intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux.
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L’été en Seine
Cette année encore, pendant tout l’été, La Seine Musicale et le Département des Hauts-de-Seine proposent un ambitieux 
programme de diffusions en plein air sur l’écran géant du parvis, le plus grand d’Europe ! Films, opéras, ballets et 
concerts à venir voir confortablement installés dans des transats !

Et en prime, une exposition d’art contemporain, Les Extatiques, avec des œuvres monumentales à découvrir du jardin 
Bellini à la place Rodin, en passant par le parvis et des concerts live avec de jeunes artistes des Tremplins Riffx pour 
profiter pleinement de La Seine Musicale. Possibilité de se restaurer sur place.

La Seine Musicale

 Retransmission de concerts 
(gratuit, en accès libre)

Jeudi 7 juillet - 20h : JAROUSSKY AND FRIENDS

Lundi 11 juillet - 20h : LA BOXEUSE AMOUREUSE

Vendredi 15 juillet - 20h : GRANDE MESSE EN UT 
(Mozart)
 

 Cinéclub Paradiso 
(gratuit, en accès libre)

Pour la 3ème année consécutive, mk2, en partenariat avec 
le Département des Hauts-de-Seine installe son Cinéclub 
Paradiso sur le parvis de La Seine Musicale du 8 au 10 
juillet 2022 pour trois soirées de cinéma et de musique. 
Un festival gratuit pour faire vivre à tous des soirées 
culturelles inoubliables sous les étoiles, mêlant cinéma en 
plein air et concert.

 Opéra d'Été 
(gratuit, en accès libre)

Samedi 16 juillet - 20h : LE PARC - MOZART / 
PRELJOCAJ

Dimanche 17 juillet - 19h : AIDA - VERDI - LOTTE DE 
BEER
 

 Les Extatiques 
(gratuit, en accès libre)

La 5ème édition des Extatiques, l’exposition d’art 
contemporain en plein air, est à retrouver dans les espaces 
extérieurs de La Seine Musicale et sur l’esplanade de La 
Défense. Une promenade artistique sur le thème "Seine 
du vivant, Défense du vivant" du 22 juin au 2 octobre.

Plus d'infos sur www.laseinemusicale.com 
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Centre culturel Sidney Bechet
Spectacles
Michaël Hirsch  « Je pionce donc je suis » 
- humour 27 septembre

Fantômes - jeune public 5 octobre

Coming Out - humour 20 octobre

La putain respectueuse - théâtre 14 novembre

Titi tombe, Titi tombe pas - jeune public 16 novembre

Le switch - théâtre 6 décembre

Le roman de Monsieur Molière - théâtre 13 décembre

La belle lisse poire du prince de Motordu 
- jeune public 14 décembre

La boîte à joujoux 11 janvier

Sur un air de tango - théâtre 24 janvier

Saint-Exupéry, le mystère de l’aviateur 
- théâtre 14 février

WAOUH ! - jeune public 15 février

Les voyageurs du crime - théâtre 7 mars

C’est moi le plus fort - jeune public 15 mars

Aux 2 colombes - théâtre 28 mars

Radio citius radius fortius de Merlot - 
jeune public 12 avril

Fantasio 18 avril

Dîner de famille 11 mai

Saint-Cloud
La ville de Garches s’engage pour la culture 
et accueille, dans le cadre de son partenariat 
avec la ville de Saint-Cloud, la saison 
« hors les murs » du Cinéma/Théâtre Les 
3 Pierrots. Découvrez dès à présent les 
rendez-vous à venir :

Je ne cours pas, je vole - 22 novembre
Comme il vous plaira - 2 février
Fallait pas le dire - 4 avril

Conservatoire
Inscriptions sur le site de la 
Ville, rubrique Conservatoire 
ou en scannant le QR code 
ci-contre :  
• Réouverture de la scolarité le 1/09
• Stand au Forum des associations le 4/09
• Reprise des cours le 12/09
• Reprise des pratiques collectives le 19/09

  01 47 95 67 90  
ou conservatoire2@garches.fr

Médiathèque Jacques Gautier
Du mardi 6 au mercredi 28 septembre : Exposition « Jean 
de La Fontaine ». Tout public. Découvrez ou redécouvrez 
cette figure historique en parcourant cette exposition. 

Samedi 17 septembre et mercredi 21 septembre : Chasse au 
trésor La Fontaine. De 14h30 à 15h30 et de 16h30 à 17h30. 
Public familial, sur inscription. Tout l’univers de Jean de La 

Fontaine dans une chasse au trésor… Rencontrerez-vous Maître 
Renard ? Attention, prêts, partez à l’aventure dans toute la 
Médiathèque !  

Plus d'infos sur www.lamediatheque-garches.fr

Cinéma 
Ciné Bout’chou -  Les séances pour les 

tout-petits, dès 3 ans, continuent à la rentrée 
avec une séance, une fois par mois, adaptée à 
leur âge, suivie d’un atelier manuel et ludique.
• Samedi 10 septembre à 10h30
• Samedi 1er octobre à 10h30

Ciné-Ma Différence  -  La Ville poursuit sa 
programmation avec l’association Ciné-Ma 
Différence pour offrir aux personnes en situation 
de handicap et à leur famille la possibilité 
d’accéder à une séance mensuelle au cinéma 
dans un dispositif d’accueil et de projection 
adaptés.
• Samedi 24 septembre à 14h30
• Samedi 22 octobre à 14h30

Programmation culturelle
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Dictée des institutions 
À l’occasion de la 2nd édition de la dictée des institutions, Jeanne 
Bécart, Maire de Garches, accompagnée des élus Béatrice Bodin, Cécile 
Pony-Vigier, Charlotte Denizeau-Lahaye et Julien Magitteri, Maires-
adjoints, Bruno Guerra, Nathalie Louvel, Sylvie Thomas-Durier et 
Grégoire Verspieren, Conseillers municipaux, se sont rendus dans les 
différentes écoles garchoises pour aller à la rencontre de nos écoliers. 
Un temps fort auprès des jeunes Garchois des classes de CP au CM2 
qui permet de leur présenter le rôle du Maire, du Conseil municipal et du 
fonctionnement des institutions, en complément de leur enseignement. 
Particulièrement curieux, les élèves ont ensuite eu la possibilité de 
poser toutes leurs questions aux élus pour clôturer cet échange.

Cross des jeunes   
Les jeunes sportifs garchois attendaient ce rendez-vous avec impatience. Dimanche 19 juin, ils sont près 
de 720 écoliers, du CP à la 5ème, à s’être élancés sur la piste du stade Léo Lagrange pour la nouvelle édition 
du Cross des Jeunes sous le regard de leur famille. Après un coup d’envoi donné par Jeanne Bécart, Maire 
de Garches, et Julien Magitteri, Maire-adjoint délégué au Développement économique, au Commerce, à 
l’Emploi et aux Sports, les enfants de chaque section ont donné le meilleur d’eux-mêmes pour qualifier leur 
classe au grand classement général. Un beau succès pour cet évènement très apprécié de tous.

Prix Maurice Genevoix
Après 2 ans d’absence, la Ville de Garches a accueilli le 8 juin la 36ème 

édition du Prix Maurice Genevoix, présidé par Dominique Bona, membre 
de l'Académie. Côté concours scolaire, ce sont 113 élèves du CP à la 3ème 
qui ont participé à cette édition 2022 grâce à la mobilisation de leurs 
enseignants des écoles G. Ramon, Pasteur A et B, Jean Paul II et du 
Collège Henri Bergson. S’agissant du Prix littéraire, il a été décerné au 
scientifique et amoureux de la nature, Jacques Tassin pour son roman  
« Je crois aux arbres ». L’auteur, grand admirateur de Maurice Genevoix, 
s’est vu remettre le Prix par Charlotte et Julien Larère-Genevoix. Un 
hommage a également été rendu à René de Obaldia, Président d’honneur 
du jury, décédé le 27 janvier dernier à l’âge de 103 ans. 



ARRETS SUR IMAGES

Juillet 2022 - Garches & vous ! > 21 

Vide grenier   
Après une longue absence due à la récente crise sanitaire, le traditionnel vide 
grenier de Garches, organisé par la Ville en partenariat avec Garches Évènement, 
a fait son grand retour pour le plus grand bonheur des Garchois amateurs de 
seconde main. Un évènement familial qui a regroupé, dimanche 22 mai, près de 
130 stands sous le soleil de la place Saint-Louis. Exposants et chineurs étaient 
au rendez-vous pour faire de bonnes affaires et dénicher de belles trouvailles 
d’occasion parmi les jouets, vêtements, décorations et mobiliers proposés.

Trophées des sports 
le 2 juin
Pour saluer les exploits sportifs réalisés par les jeunes 
Garchois au cours de l’année écoulée mais aussi des 
2 dernières années, la Ville a réuni les associations 
sportives le 2 juin dernier au Domaine des 4 Vents. 
Jeanne Bécart, Maire de Garches, et Julien Magitteri, 
Maire-adjoint délégué aux Sports ont pu ainsi remettre la 

médaille de la Ville aux sportifs garchois mis à l’honneur 
à la demande de leur club. Ils ont renouvelé tous leurs 
remerciements aux Présidents, dirigeants, entraîneurs, 
éducateurs et bénévoles de nos différents clubs qui, par 
leur engagement au quotidien, font briller l’esprit sportif 
de Garches ! 
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CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal s’est réuni 
pour une ultime séance avant 
l’été, le 8 juin dernier. Suite à la 
démission d’Aurélie Dressayre, 
Conseillère municipale partie 
vivre en province, la séance s’est 
ouverte sur l’accueil d’un nouveau 
conseiller municipal en la personne 
de Roman Jacquemont.

Cette installation réalisée, la 
Municipalité a poursuivi le 
déroulement du programme pour 
lequel elle a été élue. 

Ainsi, comme promis dès 2020, 
le changement des odonymes 
faisant référence à des hommes 
qui s’étaient illustrés par leur 
antisémitisme a été acté par le 
Conseil municipal. La Ville travaille 
donc d’ores et déjà avec les services 
postaux et les différents services 
publics principaux pour permettre 
une transition vers les nouveaux 
noms de rue bien encadrée pour un 
impact sur les riverains aussi limité 
que possible. 

Simone Veil, Marie Curie et Lucie 
Aubrac sont les trois premières 
femmes mises à l’honneur dans la 
dénomination de nos rues.  
Toutes trois ont marqué l’Histoire 
que ce soit à travers leurs combats 
politiques, leur travail scientifique 
majeur ou leur engagement au sein 
de la Résistance pour défendre les 
valeurs de la France.  
La Ville leur rend ainsi hommage 
tout en tournant une page de son 
histoire.

Deux délibérations adoptées le 
8 juin dernier visent à écrire l’avenir 
de Garches. Il s’agit tout d’abord 
de la convention de partenariat 
avec la Chambre de Commerce 
et d’Industrie des Hauts-de-
Seine concernant le dynamisme 
commercial.  
« Pendant 2 ans, la CCI 92 va à la 
fois nous accompagner dans la 
recherche de commerces répondant 
aux besoins des Garchois et 
accompagner les acteurs de la 

vie économique locale tels que 
Cœur de Garches, l’association 
des commerçants ou l’espace de 
coworking La Place » souligne Julien 
Magitteri, maire adjoint délégué au 
Commerce et au Développement 
économique.

La seconde délibération structurante 
pour l’avenir du cadre de vie des 
Garchois autorise la signature 
de la convention de partenariat 
avec Grand Paris Aménagement 
concernant la conception et la mise 
en œuvre de la requalification du 
centre-ville, dans le cadre d’un 
partenariat public/public qui nous 
garantit une mise en œuvre à prix 
coûtant.

Conseil municipal du 8 juin :  
principaux points à l’ordre du jour

Le prochain Conseil 
municipal se réunira le 
28 septembre prochain.
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NAISSANCES
Mars  Maxime DE QUATREBARBES
Avril  Daphné POTEVIN • Tristan 
OOSTEROM • Aleyna LARBI • Jacques 
LAOT • Marius BÉGUÉ • Agathe 
PEPIN • Ioannis KOGEORGOS • Irène 
SARRASIN GUEVARA • Tom LISCOËT 
MORVAN
Mai  Orso SANGUINETTI • Charles 
TATRY • Léon HONES HAUTIN • 
Jean NAVARRA • Mathis MARQUES 
LACOSTE • Sylia LECHQAR • Robin 
NOGUERA • Adèle SELLINI • Ernest 
CHAPUS • Léonard BONOMO • Madi 
DEMBELE
Juin  Liam JEIRANPOUR KHAMENEH 
• Alba GAUTHIER CASSANI • Enzo 
RODRIGUES GONÇALVES DINIZ 
MENDES • Ladislas MAGNIER DE 
MAISONNEUVE • Siloé VERSCHAE 
• Étienne BRIÈRE • Isaïah DJIVO • Iris 
HACHE

MARIAGES
Avril  Jonathan FABRE et Claire DA 
SILVA-VIEIRA • Alexandre ESTEVES 
et Elodie COELHO VAZ • Olivier 
ROUCHON et Laurence LABADIE • 
Antonin BIADASIEWICZ et Mathilde 
PINHEIRO • Guillaume MASSET et 
Pascale MORINEAU
Mai  Antonio COMITO et Hélène 
BOUILLOUX • Laurent BELIN et 
Tiffanie BALZAC • Arthur BOSSET 
et Evangéline DEBIÈVRE • Mohamad 
JEETUN et Shaheena SAYED 
HASSEN • Anisse SI-FODIL et 
Sabrina PINHEIRO • Eric TARIAU 
et Florence PERROT • Zakaria 
REZGUAOUI et Kadija EL OUARITH 
• Gavin KALUWADEVAGE et Seka 
ARUMAPPERUMA ARACHCHIGE 
• Léo CORBIN et Léna GRASSART 
• Clément DUVEAU et Albane 
BILLEBAULT • Claude CHATON et 
Sandra HABRICOT 
Juin  Olivier CAUVIN et Lou BONNET 
• Pokam NOUADJIEN et Lou DJELI 
• Patrick PÉLISSIER et Bérengère 
QUENSIÈRE • François-Xavier 
DERREUMAUX et Awatef TLILI • 
Pierre TURGIS et Anne THIBAULT 
• Cédric JONCOUR et Sandra 
CASTÉRAN  

DÉCÈS
Mars  Marie-Anne BERTRAND, veuve 
DUGRENOT, 75 ans • Régis POISSON, 
75 ans • Claude PINARD, 94 ans
Avril  Mauricette SEVESTRE, veuve 
NURIT, 84 ans • Denyse FARGEAUD, 
veuve CHAUSSERIE-LAPRÉE, 94 ans 

• Marc BOUILHET, 75 ans • Claude 
SAINT-PIERRE, 80 ans • Pascal 
PLOTEGHER, 63 ans • Olivier OGER, 
60 ans • Aicha EL OUEKYLY, 75 ans 
• André VALETON, 85 ans • Gérard 
SOUCHAL, 92 ans • Michèle VAN 
KLEMPUT, veuve PALOC-TAURY, 
81 ans • Nicole ROUX, veuve BRIT, 
91 ans • Yvonne BEAUDESSON, 
veuve PENICAUD, 94 ans • Claude 
CHIAVERINI DE MORATI-GENTILE, 
89 ans
Mai  Laurent VENTURA, 71 ans • 
Hélène HUMBERT, 89 ans • Jean-
Marie PAPIE, 58 ans • Anatole 

KUZMA, 19 ans • Sonia MENDIETA, 
veuve BARAROUX, 74 ans • Xavier 
DOMERGUE, 85 ans • Liliane 
BERNHEIM, veuve HENRION, 
95 ans • Henri RAJZMAN, 86 ans • 
Laurence ZABLOCKI, 59 ans • Janine 
BOURGAULT, veuve CAHET, 94 ans • 
Hermine BOUTTENS, veuve VIARD, 
96 ans • Catherine ROUSSEAU, 
veuve DUCHARNE, 84 ans • 
Philippe DUHEM, 79 ans • Françoise 
RIGOLLOT, veuve LEMASSON, 95 ans
Juin  Zahira CHEMOUNE, veuve 
AMRANI, 66 ans.

ÉTAT-CIVIL

PHARMACIES 
DE GARDE

DIMANCHE 10 JUILLET
Pharmacie du Val d'Or 
51 rue du Val d’Or 
92210 Saint-Cloud 
>  01 47 71 34 83 
 

JEUDI 14 JUILLET
Pharmacie  Beausoleil  
160 bd de la République  
92210 Saint-Cloud 
> 01 47 71 80 95  
 

DIMANCHE 17 JUILLET 
Pharmacie de l'Avenue 
20 avenue Jean Jaures
92150 Suresnes 
>  01 45 06 18 29 
 

DIMANCHE 24 JUILLET
Pharmacie Grall Ducastaing 
4 parc de la Berengere
92210 Saint-Cloud 
>  01 47 71 73 60 
 

DIMANCHE 31 JUILLET
Pharmacie de l’Hôtel de Ville 
8 rue de la Liberation
92210 Saint-Cloud 
>  01 46 02 03 87 
 

DIMANCHE 7 AOÛT 
Pharmacie Moricet Lieubray 
42 rue Gounod
92210 Saint-Cloud 
>  01 46 02 80 24 

DIMANCHE 14 AOÛT
Pharmacie du Collège 
16 rue de Marnes
92410 Ville-d’Avray 
> 01 47 09 06 56 
 

LUNDI 15 AOÛT
Pharmacie Pasteur  
 1 avenue Henri Bergson  
92380 Garches 
> 01 47 41 21 72 
 

DIMANCHE 21 AOÛT
Pharmacie du Marché Saint-Louis 
12 rue Athime Rue
92380 Garches 
>  01 47 41 00 11 
 

DIMANCHE 28 AOÛT
Pharmacie du Plateau de Saint 
Cucufa 
51 allée des Grandes Fermes
92420 Vaucresson 
>  01 47 41 30 73 
 

DIMANCHE 4 SEPTEMBRE
Pharmacie du Val d’Or 
51 rue du Val d’Or
92210 Saint-Cloud 
>  01 47 71 34 83
 

DIMANCHE 11 SEPTEMBRE
Dimanche 11 septembre
Pharmacie du Golf 
161 rue de la Porte Jaune
92380 Garches 
>  01 47 01 36 36 



TRIBUNES

SANDRA MONZANI

LA RÉGION : UN BOUCLIER ANTICRISE
Nous avons été brusqués, enfermés, infantilisés, 
pendant la crise. La France est fracturée comme 
jamais, il nous revient à nous élus d’agir, c’est la 
raison d’être du bouclier social voulu par Valérie 
Pécresse et adopté par la Région Ile-de-France en 
mai dernier.

Consciente que, malgré les chèques distribués par 
le gouvernement pendant la campagne, il n’y a pas 
d’argent magique, la Région a néanmoins voté un 
bouclier social anti-inflation de 200 millions d’€ qui 
se décline sous forme de mesures inscrites dans la 
continuité de notre programme « Région solidaire ».

Nos domaines d’intervention portent sur six axes 
prioritaires et réaffirment la dignité de chacun et la 
prévalence du travail sur l’assistanat.

Pour illustration, nous ne voulions pas faire 
supporter aux familles, particulièrement aux plus 
modestes, les conséquences de la hausse des prix 
de l’alimentation : la Région a reconduit les tarifs de 
la restauration scolaire des lycées à l’identique pour 
2022-2023 en absorbant les augmentations liées à 
la conjoncture.  

Pour favoriser la réinsertion dans le monde 
professionnel, en partenariat avec les départements 
franciliens, la Région va doubler le nombre 
d’allocataires du RSA formés dans les secteurs qui 
recrutent.

De même, la Région a porté de 1 000 € à 1 500 € 
la prime à la formation vers les métiers en tension 
pour les résidents des quartiers prioritaires et des 
territoires ruraux pour les inciter à se former vers 
l’emploi. 

Pour agir vous aussi : si vous avez des besoins en 
recrutement n’hésitez pas, embauchez-les !

PIERRE CAZENEUVE

Chères Garchoises, chers Garchois,

Avec 77,47% des suffrages exprimés à Garches (et 
72,06% sur l'ensemble de la circonscription avec 
Rueil-Malmaison et Saint-Cloud), vous m'avez élu 
dimanche 19 juin député de la 7ème circonscription 
des Hauts-de-Seine. 

Je vous remercie infiniment pour votre confiance 
qui m'honore et m'engage.

Votre confiance m'honore d'abord à être votre 
porte-voix à l'Assemblée nationale et à représenter 
notre magnifique territoire et ses multiples défis 
durant les cinq prochaines années.

Votre confiance m'engage ensuite à être député 
comme j'ai été candidat : combatif, déterminé et sur 
le terrain, toujours à votre écoute, avec vous.

Dans la situation politique inédite que nous 
traversons, vous pourrez doublement compter sur 
moi pour défendre les idées du projet présidentiel 
tout en oeuvrant au dialogue entre les différentes 
forces politiques.

En attendant l'ouverture de ma permanence 
parlementaire, je suis évidemment à votre 
disposition par mail à : pierre.cazeneuve@
assemblee-nationale.fr

Pierre CAZENEUVE
Député des Hauts-de-Seine

pierre.cazeneuve@assemblee-nationale.fr

Sandra MONZANI
Conseillère régionale
Membre des Commissions 
Sécurité et Tourisme
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   garches.autrement@gmail.com     garchesautrement

enmarchegarches@gmail.com            enmarchegarchesLaREM 

Nous avons quitté la majorité municipale pour exercer notre rôle d’élus 
avec autonomie de paroles et d’actes. 
Nous avons ainsi voté le 30 mars « contre » le budget 2022 : opacité des comptes, incohérences des chiffres, absence de débat sur les 
priorités, trajectoire budgétaire incertaine, ressources aléatoires, questions restées sans réponse. À défaut de discipline budgétaire, une 
hausse des impôts est inéluctable à terme.
Un débat sur les priorités pour Garches doit avoir lieu, pour une trajectoire budgétaire cohérente. Nous entendons ainsi poursuivre 
l’organisation de rencontres et de temps de dialogues et de réflexion pour contribuer à faire de Garches, une ville :
- « Pro active » : dans ses démarches environnementales pour l’habitabilité du monde et pionnière dans le domaine de la Santé globale 
pour un bien vivre ensemble ;
- « Ancrée » : au cœur de son territoire social et économique, tournée vers ses communes limitrophes, pour la mutualisation et la 
création d’emplois ;
- « Solidaire » : avec engagement dans l’équilibre femme-homme, vie pro - vie perso, et soutien des familles mono parentales, séniors, 
personnes isolées, handicapés ;
- « Collaborative et transparente » dans sa gestion et ses projets. 
Après la Fresque du Climat du 21 mai, nous organisons les 2 et 9 juillet les Fresques de la Biodiversité et du Numérique pour apprendre, 
Ensemble ! (inscription par mail). Très bel été.
Les membres du groupe : Benoit CUIGNET, Aurélie DRESSAYRE, Caroline FACY, Marc LAUNAY, Allain MAIRE, Patricia 
SAVIN.

  

UTILE POUR GARCHES

TRAVAUX DE VOIRIE ET STATIONNEMENT : QUELLE METHODE ?  
QUELLE CONCERTATION ?
Mme Bécart et sa majorité manquent de bienveillance dans leurs relations avec le personnel, mais ils ne prêtent pas attention aux 
Garchois, non plus. Certes, certains travaux sont nécessaires pour sécuriser et améliorer le quotidien de tous. Cependant, deux 
exemples récents nous interrogent sur le fonctionnement de la majorité municipale.
En avril/mai, le carrefour 19 Janvier /H. Regnault a fait l’objet de travaux importants. Pourquoi choisir cette période qui impactait 
l’activité du Tabac du Golf et compliquait considérablement l’accès au collège au lieu d’effectuer les travaux fin juin ?
En mai, la mairie a mis fin au stationnement alterné dans 28 rues de Garches. Non seulement la concertation n‘a pas toujours 
été au rendez-vous mais les marquages au sol qui ont été décidés entrainent une réduction significative du nombre de places de 
stationnement alors que les constructions prolifèrent dans notre ville (plus de 500 nouveaux logements depuis 2020).
En parallèle, malgré nos demandes répétées, toujours rien pour la rénovation des trottoirs de Garches qui rendent les 
déplacements difficiles pour les personnes âgées, handicapées et les poussettes.
La chaleur est déjà là. Que vous restiez à Garches ou que vous partiez en vacances, nous vous souhaitons, à tous, un bel 
été. 
Très fidèlement, 
Vos élus Utile Pour Garches : Yves MENEL, Sylvie BOSSET, Laurence DERMAGNE, Yann BURSTEIN 

GARCHES AUTREMENT

Conseil municipal du 8 juin
Appelés à voter sur des modifications du régime indemnitaire des agents municipaux, que nous avions 
approuvé en décembre, nous nous sommes cette fois-ci abstenus. Ce régime comporte des points positifs comme son extension 
aux agents contractuels auxquels la mairie recourt de plus en plus. Nous désapprouvons par ailleurs ce choix, les postes pérennes 
devant être pourvus par des fonctionnaires.
Mais l’ajout d’une seconde évaluation à mi-année nous parait inutile et potentiellement contre-productive. Quant au régime 
indemnitaire, il s’avère qu’il entraine une baisse des indemnités pour beaucoup d’agents. Intervenant en même temps que 
l’annualisation du temps de service et la quasi disparition des heures supplémentaires, il suscite de l’insatisfaction.
Lors de ce conseil nous avons de nouveau entendu des élus évoquer un profond mal-être au sein des services de la ville tandis que 
les responsables de la majorité municipale assurent le contraire. La vérité est sans doute entre les deux. La réorganisation importante 
et la modernisation du fonctionnement des services, si elles sont souhaitables, doivent être mieux expliquées et accompagnées.
Élections législatives
Nous félicitons Sandro Rato pour sa présence au second tour sur notre circonscription et pour son bon résultat. Par ce vote, tant 
au niveau national que local, les électeurs nous ont montré leur très forte attente pour l’union de toutes les forces de gauche. Nos 
partis doivent entendre ce message et poursuivre cette union dans les années à venir. 
Françoise GUYOT et Philippe HERZOG

     

elus.utilepourgarches@gmail.com     utilepourgarches
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JEANNE BÉCART 

UN ÉTÉ RICHE EN ACTIVITÉS…
Votre département, comme nos villes, mène des 
politiques publiques visant à accompagner chaque 
Altoséquanais vers un « mieux être », un « mieux 
vivre ».

Ainsi jusqu’au 31 juillet, l’opération Vacan’Sports 
propose une quarantaine d’activités sportives gratuites 
(sur réservation ou en accès libre) pour les 6-17 ans, 
avec, une nouveauté cette année, des activités ouvertes 
au grand public le week-end. 

Notre assemblée est également très à l’écoute des jeunes 
en difficulté : aussi nous poursuivons le dispositif Veille 
Active Jeunes et multiplions les interventions auprès 
des 11-25 ans pour leur permettre de garder des liens 
avec la réalité du quotidien et préserver leur autonomie.

Notre collectivité redouble également d’efforts pour 
rompre l’isolement de nos aînés durant cette période 
estivale, souvent signe de solitude pour eux. Nous 
avons donc confié à l’Agence interdépartementale de 
l’autonomie, la mise en place du dispositif ÔYes qui 
renforce les liens intergénérationnels par des moments 
de convivialité avec un étudiant, des jeux de société 
ou une séance de lecture, des sorties ou des ateliers 
collectifs, sans oublier l’opération Sourire d’été, de 
l’Institut des Hauts-de-Seine, grâce à laquelle les 
seniors Garchois en Ehpad assisteront à une  animation 
musicale le 28 juillet.

Enfin, nos musées départementaux restent ouverts 
tout l’été et offrent de très belles surprises musicales, 
théâtrales ou sculpturales : le nouveau musée Albert-
Kahn à Boulogne, les cascades réhabilitées au domaine 
de Sceaux, les collections des Archives départementales 
à Nanterre, des lectures à ciel ouvert à la maison de 
Chateaubriand à Châtenay-Malabry… 

Bonnes vacances à tous !

Vous trouverez toutes les informations utiles sur www.
hauts-de-seine.fr 

Jeanne BÉCART  
Vice-Présidente du Conseil départemental  
des Hauts-de-Seine  
Maire de Garches
jbecart@hauts-de-seine.fr

    

MAJORITÉ 

UN ÉTÉ STUDIEUX POUR UNE 
RENTRÉE SEREINE !
Alors que les cartables ont été mis de côté pour laisser 
la place aux valises annonçant le début des aventures 
estivales pour nos petits Garchois, le pôle Enfance-
jeunesse et les services techniques de la Ville de 
Garches préparent déjà la rentrée.

Au programme cet été : le grand nettoyage annuel et la 
réalisation des travaux qui ne sont pas compatibles avec 
la vie de l’école le reste de l’année. Ainsi, les parquets de 
4 salles de classe de l’école Pasteur B vont être refaits, 
les peintures seront reprises dans 5 salles de l’école 
Saint-Exupéry et la cour de l’école élémentaire Ramon 
sera réaménagée et végétalisée.

Avec le remplacement du mobilier de 3 classes de 
Pasteur A et l’installation de Vidéo-Projecteurs 
Interactifs à l’école élémentaire Ramon ainsi que dans 
les salles de classes qui n’avaient pas été équipées de 
TNI à Pasteur A, nos équipes vont aussi être sollicitées 
pour le déménagement et le réaménagement des salles 
de classes.

Le nouveau matériel informatique (tablettes, 
ordinateurs de fond de classe ou portable et VPI) a été 
financé par le Ministère de l’Éducation Nationale dans le 
cadre de l'appel à projet « Socle numérique commun ».

Les équipes sont aussi mobilisées pour accueillir les 
enfants qui restent à Garches cet été : accueil de loisirs, 
école des sports mais aussi reprise des mini-séjours 
dans une ferme pédagogique ou sur une base d’activités 
aquatiques.

Le service de l’éducation, enfin, procède tout au long 
de l’été à la gestion des inscriptions des familles aux 
activités périscolaires via notre portail famille qui a été 
modifié pour simplifier les démarches d’inscription et 
permettre désormais la modification des réservations.

Je tiens donc à remercier sincèrement tous ceux qui 
contribuent à garantir le meilleur accueil de nos petit 
Garchois. Bel été à tous !

Cécile PONY-VIGIER
Maire adjoint 
Délégué aux Affaires scolaires et à la Jeunesse

cecile.ponyvigier@garches.fr
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